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Dotation 2021 : 2 893 685 €
Montant éligible hors taxe : 4 127 677 €
Subvention État 2021 : 2 376 656 €
Reliquat de crédits sans emploi : 517 029 €



Rappel du dispositif

 Le ministère de la Culture, en coordination avec celui de l'Intérieur, soutient les projets de bibliothèques 
des collectivités territoriales (bibliothèques municipales, intercommunales et bibliothèques 
départementales de prêt). 
Ce soutien de l’État prend la forme d’un concours particulier au sein de la dotation générale de 
décentralisation (DGD). 

Qu’est-ce que la DGD bibliothèques ? 
- une aide de l’État au développement de la lecture publique et à l’accès au livre. 
- le principal dispositif de soutien de l’État à l’investissement et au fonctionnement non pérenne des 
bibliothèques publiques des collectivités territoriales. 

Qui peut en bénéficier ? 
L’ensemble des collectivités territoriales ou des groupements en charge de la gestion d’un équipement de
lecture publique, soit principalement les conseils départementaux, les EPCI (établissements publics de 
coopération intercommunale), les communes ; 

Les crédits du concours particulier sont délégués, chaque année, par le ministère de l’Intérieur à la 
Préfecture de région.
La DRAC (conseiller livre et lecture avec, le cas échéant, l’appui de l’architecte conseil attaché au 
ministère de la Culture) apporte son expertise scientifique et technique au projet et assure la gestion 
administrative et financière des dossiers. 

 Quelles opérations sont prises en charges ? 
. La construction, la rénovation, la restructuration, la mise en accessibilité ou l’extension de bâtiments 
. l’équipement mobilier et matériel initial ou en renouvellement ; 
. l’équipement mobilier et matériel et l’aménagement des locaux destinés à améliorer les conditions de 
préservation et de conservation des collections patrimoniales ; 
. l’informatisation ou de renouvellement du matériel informatique ; 
. la numérisation et la valorisation des collections ; 
. l'acquisition et l'équipement de bibliobus communaux, intercommunaux ou départementaux ; 
. l’acquisition de documents tous supports ; 
. les dépenses liées à l’extension ou l’évolution des horaires d’ouverture. 

Textes de référence : 
Code général des collectivités territoriales, articles L 1614-10 et R 1614-75, 78, 83, 84, 88. 

Circulaire générale du 26 mars 2019 relative au concours particulier créé au sein de la DGD pour les 
bibliothèques municipales et les bibliothèques départementales de prêt. 
Cette circulaire précise notamment les critères d’éligibilité. 

Pour en savoir plus : 
Consulter la page du site de la DRAC relative au concours particulier 
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Centre-Val-de-Loire/Vos-demarches/Subventions/Livre-Lecture/
Bibliotheques/Concours-particulier
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https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Centre-Val-de-Loire/Vos-demarches/Subventions/Livre-Lecture/Bibliotheques/Concours-particulier
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Centre-Val-de-Loire/Vos-demarches/Subventions/Livre-Lecture/Bibliotheques/Concours-particulier


Introduction

En 2021, 54 opérations, portant sur 35 bibliothèques, ont été soutenues au titre du concours particulier 
pour les bibliothèques. 
40 des opérations réalisées étaient à tranche unique. Parmi les 14 opérations restantes, programmées sur 
plusieurs tranches, 2 ont été clôturées en 2021, 8 se sont poursuivies, 4 ont été lancées.

Six bibliothèques bénéficiaient du dispositif pour la première fois : Lunery  et Rians dans le Cher,  La 
Bazoche-Gouet  et Sainville  en Eure-et-Loir, Amboise en Indre-et-Loire et  Mareaux-aux-Prés dans le Loiret.

L’année 2021 a aussi été marquée par la mise en service de 4 bibliothèques après des travaux de 
construction, restructuration ou rénovation soutenus en 2019 et 2020 au titre de la DGD :

18-Cher - Saint-Martin-d’Auxigny
Maître d’ouvrage : commune
Nature des travaux : rénovation
Surface de plancher : 169 m²
Coût réel hors taxe : 38 081, 99 €
Subvention État (2020) : 22 848 € (bâtiment, mobilier, informatique, collections)

18-Cher - Henrichemont
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes des Terres du Haut Berry
Nature des travaux : restructuration
Architecte : L’Atelier Carré d’Arche – Bourges (18)
Surface de plancher : 184 m²
Surface de plancher supplémentaire :  184 m²
Coût réel hors taxe : 361 484 €
Subvention État (2019) : 185 474 € (bâtiment, informatique)
Autres financeurs : Conseil départemental du Cher, Conseil régional : 81 774 €

37-Indre-et-Loire - Monts
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre
Nature des travaux : construction
Architecte : Bourgueil & Rouleau – Tours (37)
Surface de plancher : 337 m²
Surface de plancher supplémentaire :  118 m²
Coût réel hors taxe : 400 526 €
Subvention État (2019) : 400 526 € (bâtiment, mobilier, informatique)
Autres financeurs : Conseil départemental d’Indre-et-Loire, Conseil régional : 434 182 €

41-Loir-et-Cher  - Vineuil
Maître d’ouvrage : commune
Nature des travaux : rénovation
Architecte : Agence d’architecture Christian Bour-Esquisse – Saint-Gervais-la-Forêt (41)
Surface de plancher : 548 m²
Surface de plancher supplémentaire :  58 m²
Coût réel hors taxe : 377 369,93 €
Subvention État (2020) : 129 060 € (bâtiment)
Autres financeurs : Conseil départemental de Loir-et-Cher : 31 745 €
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Répartition par type d’intervention

L’aide financière apportée aux conseils départementaux d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher et du Loiret est destiné
à l’informatisation du réseau des bibliothèques publiques de leur département respectif.
C’est ainsi que le Département du Loiret est en train d’équiper les bibliothèques rurales en ordinateurs, dans le 
cadre de la politique « Le numérique pour tous les Loirétains ». Pour « renforcer l’égalité territoriale et sociale 
dans  l’accès à la culture et au numérique », vingt trois bibliothèques rurales ont été identifiées comme 
prioritaires, afin d’être équipées d’ordinateurs en 2021. Les attributions ont débuté cette semaine. L’opération 
est menée dans le cadre d’un programme global, doté de 275.000 euros sur trois ans, piloté par la médiathèque  
départementale, en charge du réseau des 170 bibliothèques loirétaines, à la suite de sa labellisation 
« Bibliothèque numérique de référence » par le ministère de la Culture, en octobre 2020. 

L’accès  au numérique pour  tous  est  l’un des  axes  essentiels  du projet porté par  la  Direction de la  lecture
publique du Loir-et-Cher (DLP)  et  les bibliothèques y  sont identifiées  parmi  les lieux de proximité les  plus
pertinents pour mettre en œuvre ce projet.
Le projet 2017-2021 de la DLP ainsi  que le Plan départemental  en faveur de la Lecture Publique 2019-2026
s’insèrent  dans  cette  politique  départementale  de  développement  du  numérique  dans  ses  différentes
composantes : accès pour tous, e-inclusion, formation des publics et des bibliothécaires, nouvelles formes de
médiations, expérimentation, etc.
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Construction / Aménagement 8 50,53 %
Équipement / Mobilier 11 59,27 %
Numérisation / Valorisation des collections 3 77,30 %
Informatisation 19 57,59 %
Acquisition de documents 3 59,11 %
Extension horaire 10 56,99 %
Total 54

Nombre 
d’opérations

Coût 
d'objectif 
total  HT

Montant 
éligible HT

Subvention 
État

% subv. Par 
type 

d’opération
2 262 590 € 2 023 800 € 1 143 262 €

500 897 € 500 897 € 296 880 €
63 910 € 63 910 € 49 400 €

1 193 953 € 1 191 975 € 687 607 €
57 282 € 56 429 € 33 857 €

290 668 € 290 668 € 165 650 €
4 369 299 € 4 127 677 € 2 376 656 €

48 %

12 %

2 %

29 %

1 %7 %

Subventions "État" 2021



Le label BNR (Bibliothèque numérique de référence), obtenu en 2019, représente une opportunité de donner
une visibilité importante aux projets menés par la DLP et accompagnera la mise en œuvre du projet de direction
et du nouveau plan départemental.  

De son côté le Département d’Indre-et-Loire souhaite pouvoir dupliquer l’informatisation de son site pilote, et 
étendre son offre de mise en réseau à l’ensemble des structures intercommunales (EPCI) du territoire. La 
solution envisagée est celle d’un partage d’outil (SIGB, portail) par la Direction Déléguée du Livre et de la 
Lecture Publique et par ces réseaux de bibliothèques ou ces bibliothèques municipales associées (BMA) avec des
instances propres à chaque collectivité afin de garantir l’autonomie des établissements.
La démarche retenue est de réaliser un pilote avec l’équipement d’un réseau intercommunautaire de 
bibliothèques. Au vu d’un bilan de cet équipement, le Conseil Départemental généralisera les conditions de 
mise en place aux autres EPCI et communes hébergeant une BMA-lieu de desserte de la Direction du livre et de 
la lecture publique, candidats à l’utilisation des outils acquis dans le cadre du présent marché.
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Répartition par maître d’ouvrage

Tableaux détaillés
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Commune
2 093 891 €

88 %

Intercommunalité
71 044 €

3 %

Département
211 722 €

9 %

Répartition des subventions "État"

Communes EPCI Département Total
Cher 5 0 0 5
Eure-et-Loir 6 0 0 6
Indre 5 0 0 5
Indre-et-Loire 6 0 1 7
Loir-et-Cher 0 1 1 2
Loiret 7 2 1 10
Total 29 3 3 35

Départements Intercommunalités Communes Total

Construction / Aménagement 0 € 0 €
Équipement / Mobilier 0 € 0 €
Informatisation 0 € 0 €
Numérisation 0 € 0 € 0 € 0 €
1er fonctionnement / Acquisition de 0 € 0 € 0 € 0 €
Extension horaires 0 € 0 €
Total

Dépense 
subventionna

ble HT

Subvention 
État

Dépense 
subventionn

able HT

Subvention 
État

Dépense 
subventionna

ble HT

Subvention 
État

Dépense 
subventionna

ble HT

Subvention 
État

84 788 € 50 873 € 1 939 012 € 1 092 389 € 2 023 800 € 1 143 262 €
14 631 € 5 121 € 486 266 € 291 760 € 500 897 € 296 880 €

398 609 € 211 722 € 793 366 € 475 886 € 1 191 975 € 687 607 €
63 910 € 49 400 € 63 910 € 49 400 €
56 429 € 33 857 € 56 429 € 33 857 €

21 500 € 15 050 € 269 168 € 150 600 € 290 668 € 165 650 €
398 609 € 211 722 € 120 919 € 71 044 € 3 608 149 € 2 093 891 € 4 127 677 € 2 376 656 €



Répartition par géographique

Note : est compté dans la rubrique « équipement » : l’achat, par la CC des Terres du Val de Loire (Beaugency, 
Loiret), d'un véhicule destiné au transport de documents et actions de médiation).

28. La Bazoche-Gouet. Lance ment de la construction de la bibliothèque.
Source : http://www.labazochegouet.com/
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Nombre d’opérations Cher Eure-et-Loir Indre Loiret Total

Bâtiment 2 3 0 0 1 2 8
Équipement 4 2 0 2 0 3 11
Numérisation 0 0 2 0 0 1 3
Informatisation 4 1 2 6 1 5 19
Acquisition de documents 1 0 1 1 0 0 3
Extension des horaires 0 3 1 3 0 3 10
Total 11 9 6 12 2 14 54
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Répartition par département

Montant opérations HT Subvention État



Détail des subventions « État » par département  et type d’opération
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Tableau récapitulatif des opérations 2021
Dotation : 2 376 653,33 €
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